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Ver* six heures, le ballon fut signalé 
au-desaaode Roubaix. 

L'aeronaute a opéré sa descente à 
Oroj, près Renaix (Belgique). Par an ha
sard fort curieux, le ballon a louché terre 
à une dislance de 15 métrés environ, d'un 
èbdroit où il était descendu lors d'une 

£recédante ascension, il y a trois ans. 
I. Glorieux a été parfaitement accueilli 

par les habitants de rendrait qui l'ont 
aie**- dans son difficile travail de dégon
flement. 

tfti double deuil vient de frapper en 
quelques heures unejionôrable famille de 
Lille. M. Losson, orfèvre, rue des Trois-
Couronnes, était gravement malade depuis 
plus d'un mois.Mme Losson, sa femme, 
après l'avoir soigné avec un dévouement 
au dessus de tout éloge, tomba malade à 
son tour, il y a huit jours, et s'alita. Ce 
matin, à trois heures Mme Losson mourait; 
à six heures M. Losson rendait à son tour 
le dernier soupir. Unis dans la vie, les 
deeA époux resteront unis dans la mort. 

(Ëcho du Nord.) 

Après avoir subi plusieurs condamna-
lions pour escroqueries, Victor Perron 
était venu se fixer à Roubaix ou il a re
pris ses manœuvres habituelles. Ainsi, 
pour obtenir des marchandises", il s'est 
présenté dans une boutique où sa pro
priétaire faisait ses approvisionnements, 
et il s'est fait remettre des fournitures 
en simulant que c'était pour le compte de 
cette dame. Dans son audience d'hier 
le tribunal coirectionnel de Lille l'a con
damné à six mois de prison. 

Le même tribunal a aussi condamné 
hier à 4 mois de' prison un individu de 
Tourcoing, le nommé Henri Deretz qui a 
gardé des vêtements qu'il avait été 
chargé de vendre pour le compte de son 
patron. 

Dimanche , à midi, sous la présidence 
de M. Asselin , Maire de Douai, et de M. 
Beharelle, adjoint, le comité d'organisa
tion du concours international de musique 
a procédé au tirage au sort appelé à dé
terminer l'ordre d'exécution des sociétés. 

M. Bailey, secrète ire-général, a d'abord 
donné lecture des noms des socieés qui 
avaient adhéré au Concours ; elles sont au 
nombre de 124 ; puii le tirage au sort a 
eu lieu par division. 

CONCOURS DE CHANT. 
Excellence. 

N° t Amsterdam, Orfening Baart-Kunt. 
5 Bruges, Société Royale des chœurs. 
3 Les Mélomanes de Gand. 
4 Les Orphéonistes Lillois. 

SOCKTÉS FRANÇAISES. 
f* Division. 

N9 t Les Orphéonistes de Saint-Omer. 
2 La Concordia de Lille. 
3 L'Union chorale de Roubaix. 
4 L'Union chorale de Cambrai. 
3 Les Enfants de la Belgique, Paris. 
6 Les Orphéonistes Valenciennois. 
7 La Chorale de Saint -Quentin. 

CONCOURS D'HARMONIE. 
Excellence. 

N° f Tourcoing. 
2 Epernay. 
3 Saint-Pierre lez-Calais. 

SOCIÉTÉS FRANÇAISES. 
/ '• Division. 

N° i Maubeujze. 
2 Lille (les Enfants d'Apollon). 
3 Saint-Quentin, 
4 Cambrai. 
CONCOURS DES FANFARES. 

(Sans distinction de nationalité). 
Excellence. 

N» 1 Lille (les Fanfares). 
t Les Pélissiers de Binche. 
3 Société Ducale de Frameries. 
4 Vitry-Ie- Français. 

Le Comité d'organisation a recherché 
les moyens d'installer dans de bonnes con
ditions les seciélés. Grâce aux actives et 
intelligentes démarches du Comité , nous 
croyons pouvoir assurer que les sociétés 
qui concourront à cette grande fête musi
cale , trouveront, à Douai, nussi bonne 
installation que gracieux accueil. 

Voici la réduction qui sera faite aux 
Sociétés qui iront à Douai ; 

Compagnie du Nord 50 p. % par groupe 
d'as moins dix personnes. 

M. le Maire a obtenu de la Compagnie 
du Nord des trains supplémentaires de 
retour après chaque journée de concours. 
Ces trains ne partiront pas avant une heure 
de la nuit. 

Pour toute la chronique locale: J. HEBOCX. 

FAITS DlV ERS. 
m 
— Nous lisons dans le Moniteur : Tout 

est dit désormais sur l'histoire du vicomte 
d'Archioc. et le résultat des dernières 
recherches est parfaitement conforme aux 
prévisions que le Gaulois a émises dés le 
principe. A peine M. Lefer, notaire et 
exécuteur testamentaire de M. d'Archiac, 
avait-il reçu la lettre de M. le maire de 
Meuian, qu'il enrayait M. Simon, son 
genire et successeur, à la recherche d'une 
personne mentionnée en ces termes dans 
le testament du vicomte : 

Je désigne comme la légataire 
universelle de mes biens Mlle Virginie 
JacdhMusM,demeurant rue Geoffroy Sainte-
Hilare, près le Jardin des Plan'es.. . 

Accompagné de cette personne, qui est 
mère de deux jeunes enfanta, M. Simon 
s* trouvait quelques heures plus tard ches 
M. lfl. romnriT-"T de- p«4iee de Meulen. 
La jeunu refasse, mise en présence des 
vêtements du noyé, les reconnut de suite J 

et il en fut de même du tailleur Brelon-
ville-Blein, dont le nom était marque sur 
les boutons du pantalon et auquel on 
présenta des lambeaux d'élofie. Il avait 
fait ces vêtements il y avait environ deux 
ans. 

—_II est question depuis quelque temps 
à la Bourse et dans le inonde des affaires 
de la -prochaine émission par la Compa
gnie fermière des Molles, marchés et abat' 
loirs de Naples , d'obligations hypothé
caire sur lesquelles nous croyons devoir 
appeler l'attention de nos lecteurs 

Nous nous bornerons à exposer simple
ment les conditions, de sécurité attachées 
à la possession da ces titres. Quant à 
celles de jouissance , d'amortissement et 
de revenus, elles sont exceptionnellement 
rémunératrices et on peut trourer les 
détails dans les anuonces de l'émission 
que fait la compagnie. L'affaire, sagement 
et loyalement conçue, ne comporte donc 
pas de bruyantes réclames. 

Deux mois d'abord de la Compagnie fer
mière elle-même. 

Elle a été fondée sous la forme de So
ciété anonyme Française, son siège est à 
Paris ; ses administrateurs sont tous fran
çais et elle relève donc de la loi fran
çaise. 

Elle existe en vertu de privilèges et 
de monopoles exclusifs qui lui ont été ac
cordés par des délibérations municipales 
du 15 juin 1864 et 6 octobre 1868 et par 
des délibérations provinciales en date du 
15 septembre 1808 et i " Mars 1869. 

Ces diverses décisions ont été sanction
nées par décret du roi ditalid 

La ville de Naples est par sa population 
qui eompto près de 800,000 âmes , la 
troisième ville de l'Europe. 

La Société seul* a le droit d'exploiter 
toutes les halles et tous les marchés et 
abattoirs de la ville de Naples, conformé
ment au sytème si heureusement et si 
fructueusement appliqué à la ville Pa
ris. 

Entr'autres conditions avantageuses fai
tes aux souscripteurs d'obligations, il en 
est Une qui trouve son précédent dans la 
compagnie fermière des Tabacs d'Italie et 
qui consiste à mettre à la disposition des 
porteurs d'obligations 4,200 actions libé
rées au pair , lesquelles seront réparties 
de telle façon que tout porteur de dix 
obligations aura droit à l'une d'elles 

Grâce à une combinaison analogue et 
aussi ingénieuse de la Compagnie des 
Tabacs, les actions ont pu arriver à faire 
200 fr. de prime. 

Les coupons d'intérêt se paient comme 
ceux de la rente française, par trimestre, 
et celte heureuse innovation, qu'il serait 
désirable de voir entrer dans toutes les 
Compagnies industrielles est motivée pour 
la Compagnie fermière des balles et mar-
chSs de Naples , pour ses recettes jour
nalières. 

Les obligations qui vont être émises re
posent donc sur des privilèges et sur dés 
gages matériels indiscutables et elles of
frent ainsi outre les avantages d'un grand 
revenu une sécurité parfaite pour les 
souscripteurs. 15,21'' 

— Nous lisons dans le Rappel : 
c Une manœuvre que les amis de 

l'administration n'out pas assez employée, 
c'est de tuer les candidats de l'oppo
sition. 

i Le bruit s'est répandu subitement à 
Bordeaux que M. André Lavertujon venait 
de mourir. 

» Il ovait été frappé d'apoplexie. 
> Dès lors, il n'y avait plus â voter 

pourlui eteeuxqui ne voulaient pas perdre 
leur voix n'avait plus qu'à voter pour le 
candidat officiel. 

> Il va sans dire que M. Lavertujon 
ne s'est jamais mieux porté. » 

— L'affaire du bataillon do la garde 
nationale de Bercy prend de graves pro
portions. Successivement toutes les com
pagnies du ce bataillon ont adhéré à la 
protestation dont les lre et 3* compa
gnies ont pris l'initiative. A celte heure, 
le bataillon entier, moins les officiers et 
les tambours, qui sont les élus du gouver
nement, refuse tout service. 

Et l'on dit que d'autres bataillons de la 
garde nationale parisienne ne tarderont 
pas de s'associer à l'altitude qu'a prise 
le bataillon de Bercy. 

Avant peu donc, il peut arriver que le 
gouvernement soit obligé d'opter entre 
ces deux alternatives : ou faire amende 
honorable à MM. les gardes nationaux, 
ou dissoudre ia garde nationale. 

— Un des passagers du steamer Alaska, 
arrivé le 1er mai de Colon- Aspinwall, à 
New York, adresse au Courrier des Etats-
Unis, la communication suivante : 

< Il s'est passé à bord de l'Alaska, une 
scène que je ne sais comment qualifier, 
mais qui serait impossible ailleurs qu'à 
New-York. Nous étions arrivés à neuf 
heures et demie du malin, et tout le monde 
s'en applaudissait ; un grand nombre de 
passagers pensaient qu'ils pouvaient partir 
le jour même pour l'Europe ou bien ren
trer dans leurs familles à l'intérieur, tous 
espérant que le lendemain étant un di
manche, ils auraient une journée entière 
pour vaquer à leurs affaires. Mais on 
avait compté sans le service médical de 
la quarantaine et surtout sans ses théories 
scientifique, ou plutôt financières. 

* Quand la visite réglementaire eût été 
faite, on apprit avec stupeur qu'il y avait 
à bord un malade de la pente vérole venant 
de Californie, et que, pour éviter la qua
rantaine, on allait vacciner en masse tous 
les passagers. On crut d'abord que c'était 
une plaisanterie; cela ressemblait trop 
aux purgatiaus réglementaires de Figaro 
•it« la discipline russe pour être sérieux. 
Cependant l'opération se réalisa exacte
ment comme elle se serait accomplie dans 

une caserne russe. On nous fit tous mon
ter, les hommes, femmes et enfants, dans 
le salon supérieur, et là, devant tout le 
monde, chacun dut se découvrir le bras 
jusqu'à f'épaule pour recevoir un vaccin 
venu de je ne sais où, c'est-à-dire pour 
subir une opération cent fois plus dange
reuse qu'utile, dans des conditions que 
personne n'aurait acceptées dans sa fa
mille et qu'aucun médecin honnête n'au
rait conseillées. 

» Il faisait un froid glacial. L'Indigna
tion et la colère se lisaient sur les figures. 

Plusieurs essayèrent de se soustraire à 
celle humiliante obligation. Une dame 
aima mieux déchirer le bord de sa robe 
que de le retrousser. Une autre eut une 
attaque de nerfs après l'opération. Le vac-
cinateur seul ne s'apercevait pas de la 
grossièreté et de l'inconvenance de cette 
étrange scène. On m'a expliqué depuis 
que chaque piqûre produisait un dollar, 
et qu'on gagnait ainsi 500 dollars-en un 
quart d'heure, tout en ayant l'air de sau
ver New-York d'une épidémie. 

» Scientifiquement, il est généralement 
admis que ia petite vérole n'est conta
gieuse que dans le milieu où elle a fait 
explosion, et que d'un autre côté une 
première vaccination suffit pour garantir 
de ses atteintes. Or, l'air ambiant de New-
York n'est pas celui de San-Francisco. 
Personne n'avait eu de contact avec le 
malade californien, on ignorait même son 
existence à fford. Sur 200 passagers, d'ail* 
leurs, de première classe, il y en avait 
au moins 150 qui avaient été vaccinés. 
C'est donc sous Is prétexte le plus arbi
traire qu'en s'est permis de nous parquer 
dans un salon comme des recrues et de 
forcer une. centaine de dames indignées à 
subir publiquement une mutilation qu'on 
n'accepte dans stn intérieur que d'une 
main amie dont on connaît toute la déli
catesse et toute la prudence. Je ne parle 
pas des intérêts de ceux qui devaient 
partir le jour même pour l'Europe, ni de 
ceux que leur famille on leurs affaires 
réclamaient sans relard. Je ne m'occupe 
que de la légalité du fait et de sa conve
nance. Un voyageur ignorant a pu croire 
qu'il était tombé non dans un port amé
ricain, mais sur une plage autocratique. 
Pour moi, qui sais que toute corporation 
est un foyer d'idées exclusives et d'inté
rêts égoïstes, je prends la liberté de vous 
Jemander si la vaccination de i'Alaska 
était régulière, et, en attendant votre 
réponse, je fais appeler un médecin pour 
me guérir du vaccin officiel. > 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

PUBLICATIONS DE MARIAGES. 

6 Juin. — Lernôud Jean, 27 ans, our-
dissour, et Dubuisson Hortense, 27 ans, 
couturière. —Tanghe Léandre, 35 ans, 
comptable, et Descat Justine 35 ans, 
sans profession. —Dujardin Henri, 29 
ans, employé de commerce, et Duhamel 
Moria, 21 ans, sans profession. — Foveau 
Louis, 30 ans, employé d'octroi, et Dujar
din Marie, 25 ans, bobineuse. — Deridder 
Jean-Baptiste, 36 ans, laveur de laines, 
et Verchelle Eugénie, 33 ans, journalière. 
— Legrand Henri, 29 ans, terrassier, et 
Beernaert Marie, 21 ans, journalière. — 
Lauwers Jean, 27.ans, tisserand, et Leys 
Cécile, 19 ans, tisserande. — Odevaert 
Jules, 22 ans, dèbourreur, et Saraaëys 
Marie, 24 ans, journalière. — Guisen Jean, 
30 ans, tourneur en fer, et Vercamère 
Marie , 21 ans , ménagère. — "Wouters 
Henri. 25 ans, liseur, et Voreux Marie, 
24 ans, journalière. — Wibaux Alphonse, 
30 ans, employé de commerce, et Scamps 
Laure, 23 ans, sans profession. — Beau-
corne Henri, 40 ans, teinturier, et Lefeb-
vre Hortense, 26 ans, sans profession. — 
Lefbbvre Désiré, 31 ans, peintre, et Han-
neca-t Fanuy, 31 ans, plieuse de toilettes. 
— Haddens Florent, 33 ans, marchand 
tailleur,, et Desfontaine Justine, 26 ans, 
sans profession. 

2 Juin. — Balois Pierre, 30 ans, lileur, 
et Leblanc Orelie, 33 ans, cabaietière. 

7 Juin. —Buxman Pierre, 43 ans, jour
nalier et De Coyper Marie , 43 ans, 
lessiveuse.— Houzet Louis, 26 aos, flleur, 
et Letebvre Marie, 20 ans, soigneuse. — 
Beuckels Guillaume. 31 ans, forgeron, et 
Petit Clémentine, 26 ans, tisserande. — 
Driessens Charles, 6 ans, menuisier, et 
Croes Mélanie, 27 ans, journalière. — 
Legrand Félix, 24 ans, chineur, et Lepers 
Flore, 18 ans, bobineuse. — Dervaux 
Louis, 24 ans, tisserand, et Dubois Appo-
line, 22 ans, tisserande. 

NAISSANCES. 

Du 2 juin au 8 courant inclus, 27 garçons, 
et 22 filles. 

DÉCÈS. 

2 Juin. — Verrneersch Jvo, 53 ans, 
journalier, hôpital. — Dupas Marie, 29 
ans, ménagère, hôpital. — Marey Floren
tin, 71 ans, domestique, rue du Moulin de 
Roubaix. 

3 Juin. — Villette Victoire, 29 ans, rat-
tacheuse, hôpital 

4 Juin. — Lerelte Henri, 13 ans, em
ployé, rue de l'Aima — Becquart Marie, 
27 ans, lailleuse, au Fonlenoy. — Guer-
monprez André. 74ans, journalier.à l'hos-
plct>. _ Hay Louis, 33 ans, tisserand, au 
Pile. 

5 Juin. — Willems Françoise, 68 ans, 
ménagère, rue de la Redoute. 

6 Juin. — Desmsrchelier César, 42 ans, 
tisserand, hôpital. — Copé Marie, 29 ans, 
couturière, hôpital. 

7 Juin. — Agache Zétia, 43ans, ména
gère, Grande Rue. — Desreunoaax Jean, 
22 ans, tvpographe, au Cul de Four. — 
Coron Sophie, 35 ans, ménagère, rue 

Saint-Laurent.— Meuris Gérémie, 33 ans, 
caberetière, rue des Longues-Haies. 

Il est décédé en outre : 
26 Garçons, et 22 filles an-dessous de 

10 ans. 

ROYAUME D'ITALIE. 

VILLE DE NAPLES 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
de 42,000 obligations 

ÉMISE»à 2 8 5 FRANCS 

R e m b e u r s a h i e s à A- 0 0 FRANCS 

En * 8 ans 

INTÉRÊT : 3 4 FRANCS PAR AN 

Payable par TBIMESTBE 

AMORTISSEMENT : e T i r a g e s p a r a n n é e 

PAR LA 

COMPAGNIE FERMIERE t e s Halles, Marchés et Abat
toirs de la ville" de Kaples 

Société anonyme française 

Capital s o c i a l : 6 . 0 0 0 . 0 0 0 f r a n c s . 

CONSEIL 0'ADMINISTRATION : 

M. le duc de TARENTE, O. >& Sénateur, 
P r é s i d e n t . 

MM. DE B0UHG0ING, O. * Préfet hono
raire, administrateur du chemin de 
fer de l'Ouest. 

L0UAULT, Propriétaire. 
- C. MARQF0Y, Ingénieur. 

BR0NET, ancien Sous-Direcleur, à 
Paris, de la société de la Vieille 
Montagne. 

L. DÉTROYAT, O. $< D i r e c t e u r . 

.ARCHITECTE 

M. J. MERINDOL, &, Architecte du 
Gouvernement, attaché au ministère des 
Beaux Arts et'de la Maison de l'Empereur. 

BANQUIERS DE LA COMPAGNIE. 
A Par i» . MM. DREYFUS, SCHEYER et 

Cle, 16, rue Grange Batelière. 
A Naples , MM. MEURICOfFKE et C''«. 

GARANTIES. 
Cet emprunt est garanti par les receltes 

provenant du fermage de toutes les Ha l l e s 
el Marché» (te la ville de Naples, concédé 
par Conventions Municipales et Provincia
les des 6 octobre i'868 et !«• mars 1869, 
el par les recettes du fe>mage ds tous les 
ABATTOIRS, en vertu des délibérations 
Municipales et Provinciales des 15 juin 
1864 et 16 septembre 1868, et ratifié par 
Décret Royal. 

Ces o b l i g a t i o n s seront émises afin 
de compléter le capital nécessaire pour 
construire les Halles et Marchés et ache
ver les travaux déjà commencée des Abat
toirs, le tout formant .'es concessions de 
Fermage faites par la Municipalité de 
Naples. 

CONCESSIONS. Ce nannlc lpe d e 
N a p l e s c o n c è d e EE MONOPOLE e t 
g a r a n t i t e x c l u s i v e m e n t : 

POUR UNE PÉRIODE DE 90 ANS : les privi
lèges de construire et d'exploiter toutes 
les halles, tous les marchés, y com
pris le marché aux bestiaux de la ville de 
Nup'es, et : 

POUR UNE PÉRIODE DE 38 ANS, le privi
lège de construire et d'exploiter tous les 
abattoirs. 

Le nannlc lpe s 'obl ige à supprimer 
et à interdire toute vente de comestibles 
sur la voie publique, et à livrer gratuite
ment tous les terrains nécessaires pour 
les constructions des Halles el Marchés. 
De plus, une l o i s p é c i a l e prohibe 
d'une façon absolue, toute entrée ou vente 
dans la ville, de viandes ne provenant 
pas desdits abattoirs. 

P r o d u i t s . — Par sa population fixe 
et flottante, Naples est la t r o i s i è m e 
ville de l'Europe, elle prend rang immé
diatement après Paris. D'après les statis
tiques officielles, el même après réduc
tion d'environ moitié, on peut compter 
sur des revenus excédant 5 , 0 0 0 , 0 0 0 
de francs. 

P a r t a g e d u f e r m a g e . — En ce qui 
concerne les HALLES ET MARCHÉS : 

S 3|4 p o u r c e n t reviennent à la;vi!le; 
9 6 1|4 p o u r c e n t reviennent à la 

Compagnie. 
En ce qui concerne les ABATTOIRS : 
La to ta l i t é des recettes appartient à 

la Compagnie. 
G a r a n t i e s . — Les obligations repo • 

sant en p r e m i è r e l i g n e sur tous les 
établissements et leurs receltes d'exploita
tion , et ce revenu devant excéder 
5 , 0 0 0 , 0 0 0 francs, et le montant de l'in
térêt et l'amortissement annuels n'étant 
que de 1,228,700 fr., ces titres ont une 
valeur de premier- ordre et offrent toutes 
garanties de sûreté. 

Î
En souscrivant... 9 5 f. 
A la répartition . . . OO 
Le 31 août 1869. . . OO 
Le 3) octobre 1869 OO 
Le 31 janvier 1870 8 0 

TOTAL 9 8 5 f. 

avec faculté d'«nticiper les termes sous 
bonificatiou d'un escompte calculé à rai
son de 5 0|(> par an; 

I n t é r ê t . — Vjngt-quatre francs par 
obligation, payables p a r t r i m e s t r e les 

1 - , •" ; \ 

, 31 janvier, 30 avril, 31 juillet, Si orlafcOQ, 
de chaque-année. 

Les deux premiers coupons payables Isa 
31 octobre 1869 el 31 janvier 1870 seront 
déduits des versements i effectuer à cas 6 
dates. 

Tous les paiements d'intérêt et d'amor
tissement seront payable* cm o r , a Parie 

En tenant compte do prix d'émission, 
de la bonification sur les coupons, du 
remboursement à 400 francs et de l'Inté
rêt annuel de 24 francs, le rendement de» 
l'obligation d é p a s s e f O 0 | 0 p a r a n . 

R e m b o u r s e m e n t . — A 400 francs 
par obligation en 28 ans, par tlrafrca 
t r i m e s t r i e l s , le premier tirage aura 
lieu le 31 janvier 1872. 

Les obligations DONNANT DROIT 4 
l'acquisition facultative a n p a i r et par 
préférence de e , 9 0 0 Act ions ée 500 ft. 
dans la proportion des demandes qui se
ront faites par tous les obligataires, soit 
une action par dix obligations. Ce droit 
de préférence a été stipulé par convention 
et par les statuts en faveur des porteurs 
d'Obligations, avec les fondateurs pro
priétaires des l 9 , o o o actions dont se 
compose le capital social. i 

L'époque d e la s o u s c r i p t i o n fa 
cu l ta t ive de ces actions sera indiquée 
ultérieurement. 

R é p a r t i t i o n d e s béné f l ee s . 
Chaque année, APRÈS AVOIR PRÉLEVÉ 

L'INTÉRÊT et L'AMORTISSEMENT des Oblige-
lions, l'excédant des bénéflees sera em
ployé : 

1° A servir aux actions un dividende 
jusqu'à 1 5 pour cent par an ; 

2° A auiortir une par lie proportionnelle 
des actions, à raison de 1 ,000 francs par 
action qui seront remplacées par des ac
tions de jouissance. 

La s o u s c r i p t i o n s e r a o u v e r t e : 
LUNDI 1 4 , MARDI 1 5 et MER

CREDI i o J U I N , de 9 heures du matin, 
à six heures du soir : 

[au SIÈGE SOCIAL DE LÀ COM-
A ) PAGMIE, 2, rue Meyerbeer ; 

PARIS ) chez MM. DREYFUS, SCHEYER «t O 
V banquiers, 16, r. Grange-Batelire; 

On peut verser au crédit des banquiers 
dans toutes les succursales de la BANQUE 
DE FRANCE. 

A NAPLES, chez MM. MEURrCOFFRE et 
C8, banquiers. 

Des prospectus détaillés et bulletins de 
souscription seront envoyés franco à toute 
personne qui en fera la demande su Di
recteur de la Compagnie, 2, rue Meyer
beer, Paris. 

Ou peut souscrire dés maintenant par 
correspondance. 15,216. 

CHEMIN DE FER DU NORD 

D e Li l le à M o u s c r o n 
Départ de Lille, (matin), 5.30, 7 h., 

8.30, 9.55, 11.05, (soir), 12.52. 2.25 
4.30, 6 h., 7.55, 10.05, 11.15. 

De Roubaix, (matin), 5.47, 7.18, 8.48, 
10.13, 11.23. (soir), 1.10, 2.43, 4.48, 
6 .18 ,8 .13 , 10.22, 11.31. 

De Tourcoing, (matin), 5.54, 7.29, 
8.59, 10.24, 11.34. (soir), 1.21, 2.54, 
4.59, 6.29, 8.24. Arrivée, 10.27, 11.86. 
Ces deux derniers trains ne vont pas jus
que Mouscron. 

Arrivée à Mouscron, (matin), 6.10, • 
7 .45,9 .15,10.40, 11.50. (soir), 1.87, 
3.10, 5 .15 ,6 .45 , 8.40. 

De M o u s c r o n a Li l le . 

Départ de Mouscron, (matin), 7 h., 
8 h., 9.30, 11.05, (soir), 12.10, 3.10» 
4.50, 5.45, 7 .10,9 .10. 
. De Tourcoing, (matin), 5.10, 7.12. 

8 .12 ,9 .42 , 11.17, (soir), 12.2?, 1.58, 
3 . 2 2 , 5 . 0 2 , 5 . 5 5 , 7 .28 ,9 .24 , 11.02. 

De Roubaix. 5.17, 7.21, 8.21, 9 .51, 
11.26. (soir), 12.31, 2.01, 3 .31, 5.1#, 
6.12, 7 .38,9 .36, 11.11. 

Arrivée à Lille, (matin), 6.35, 7.39, 
8.39, 10.09, 11.44. (soir), 12.49, 2.19, 
3.49, 5.29, 6.31, 7.56, 9.54, 11.29. 

De Li l le à B é t b u n e et à Bul ly -Crenay 

Départs de Lille (porte des Postes) pour 
Loos, Haubourdin, Wavrin, Don, Marqui-
lies, La Bassée, Yiolaihes, Çuincby, Beu-
vry, Bétbune: (matin), 8.08, 11.43. 
(soir)"4.33, 8.08. 

Trains de marchandises • 4.33 et 5.20 
soir. 

De Yiolaines pour Cuinchy, Beuvry, 
Béthune : (matin), 6.05, 9.08, (soir), 
12.43, 5.33, 9.03, — minuit 34 les lun
dis. 

De Yiolaines pour Vermelles et Bals/- t 
Grenay: (malin), 5 .35,9.06, (soir) 12.34 
5.33. 

R e t o u r v e r s Li l le . 

Départs de Béthune pour Beuvry, Cuin
chy, Yiolaines, La Bassée, Marquillies, 
Don, Wavrin, Haubourdin, Loos, Lille: 
matin), 6.43, 10.23, (soir), 1.80, « .4*, 
9.30. 

Marchandises : de Béthune, (soir), 1.36 
de Violaines, (soir), 2.10. 

De Bully-Grenoy pour Vermelles et Yfo-
lames: (matin), 6.40, 10.10. (soir), 1.30 
6.40. 

Correspondance, à Bully-Grenay, avec 
les trains de Paris et Hazebrouek. 

COURS DE LA BOURSE. \. j 
Du 10 Juin 1869. 

C M n S e t l o r C—» HiMSSsOl S 
0.0 . . 7 1 0 0 — 3©K1.. Tl'.iPF'T « 
0,0. . 102.75 — 4 0jo. . 102.25 


